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PRESENTATION DU PLAN COMMUNAL DE 
SAUVEGARDE (PCS) 
L’organisation mise en place dans le cadre du PCS permet de faire face à 
des situations très diverses : catastrophes majeures atteignant la population, 
perturbation de la vie collective (interruption de l’alimentation en eau 
potable, intempéries, situation pandémique), accidents plus courants 
(incendie, inondation, fuite de gaz avec évacuation, accidents routiers…). 
L’objectif du plan communal de sauvegarde est de se préparer en se 
formant, en se dotant de modes d’organisation (astreinte élus/chefs de 
service), d’outils techniques pour pouvoir faire face aux situations d’urgence, 
éviter parfois qu’elles ne dégénèrent en crise, et gérer les crises inévitables. 
 
Il est présenté en deux parties : 
1. Le DICRIM (Dossier d'Information Communal sur les Risques Majeurs) 
Il est l'identification des risques et vulnérabilités locales et s'appuie sur le 
DDRM (dossier départemental sur les risques majeurs). Il permet d'identifier 
des conseils de comportement à diffuser à la population. 
 
2. Le document opérationnel 
 Face à ces enjeux, le document opérationnel est la réponse de sécurité civile 
de la commune (c'est en quelque sorte le plan ORSEC communal). 
 
Objectifs essentiels à atteindre : 
• Diagnostiquer les aléas et les enjeux : 
Le travail sur les aléas s’appuie essentiellement sur les documents établis par 
l’Etat et notamment ceux qui permettent d’élaborer le DICRIM. Le 
recensement des enjeux consiste à identifier les populations sédentaires, 
saisonnières (camping), les infrastructures ... qui peuvent être affectés par un 
phénomène. 
 
• Réaliser l’information préventive des populations : 
Pour que la population adopte le bon comportement en cas d’évènement, il 
est indispensable qu’elle ait été informée (connaissance des consignes de 
sécurité) notamment par les campagnes d’information préventive et en 
particulier par le DICRIM. 
 
• Etablir un recensement des moyens matériels et humains : 
Le PCS n’a pas pour objet de créer de nouveaux moyens mais d’organiser 
l’utilisation de l’existant. Il convient ainsi d’identifier les moyens propres mais 
aussi les autres ressources présentes sur la commune (entreprise disposant 
de matériels spécifiques, ...). 
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• Mettre en place un dispositif efficace de diffusion de l’alerte des 
populations : 
Alerter la population, c’est utiliser, en fonction du cas, tous les moyens 
disponibles pour que les citoyens soient informés de la situation et appliquent 
les consignes de sécurité qui leur auront été communiquées au préalable. 
 
• Prévoir une fonction de commandement du dispositif 
 
• Mettre en place une organisation nominative de gestion de l’évènement 
(composition du PCC) 
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TEXTES DE REFERENCE     
 
- Code général des collectivités territoriales, article L 2212-2 : 
La police municipale a pour objet d’assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la 
salubrité publique. Elle comprend notamment :  
Le soin de prévenir par des précautions convenables, et de faire cesser par la 
distribution des secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux ainsi que 
les pollutions de toute nature, tels que les incendies, les inondations, les ruptures de 
digues, les éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres accidents 
naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les épizooties, de pourvoir 
d’urgence à toutes les mesures d’assistance et de secours et, s’il y a lieu, de provoquer 
l’intervention de l’administration supérieure ; … 
 
- Code général des collectivités territoriales, article L 2212-4 : 
En cas de danger grave ou imminent, tel que les accidents naturels prévus au 5° de 
l’article L. 2212-2, le maire prescrit l’exécution des mesures de sûreté exigées par les 
circonstances. 
Il informe d’urgence le représentant de l’Etat dans le département et lui fait connaître 
les mesures qu’il a prescrites. 
 
- Code de la sécurité intérieure, article L 731-3 : 
Le plan communal de sauvegarde regroupe l’ensemble des documents de 
compétence communale contribuant à l’information préventive et à la protection de 
la population. Il détermine, en fonction des risques connus, les mesures immédiates de 
sauvegarde et de protection des personnes, fixe l’organisation nécessaire à la 
diffusion de l’alerte et des consignes de sécurité, recense les moyens disponibles et 
définit la mise en œuvre des mesures d’accompagnement et de soutien de la 
population. Il peut désigner l’adjoint au maire ou le conseiller municipal chargé des 
questions de sécurité civile. Il doit être compatible avec les plans d’organisation des 
secours arrêtés en application des dispositions des articles L 741-1 à L 741-5. 
Il est obligatoire dans les communes dotées d’un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles approuvé ou comprises dans le champ d’application d’un plan 
particulier d’intervention. 
Le plan communal de sauvegarde est arrêté par le maire de la commune et, pour 
Paris, par le préfet de police. 
Dans les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, un 
plan intercommunal de sauvegarde peut être établi en lieu et place du plan prévu au 
premier alinéa. En ce cas, il est arrêté par le président de l’établissement public et par 
chacun des maires des communes concernées. 
La mise en œuvre du plan communal ou intercommunal de sauvegarde relève de 
chaque maire sur le territoire de sa commune. 
Un décret en Conseil d’Etat précise le contenu du plan communal ou intercommunal 
de sauvegarde et détermine les modalités de son élaboration. 
 
- Code de la sécurité intérieure, article L 742-1 : 
La direction des opérations de secours relève de l’autorité de police compétente 
(maire ou préfet) en application des dispositions de l’article L 132-1 du présent code et 
des articles L 2211-1, L 2212-2 et L 2215-1 du code général des collectivités territoriales, 
sauf application des dispositions prévues par les articles L 742-2 à L 742-7. 
 
- Décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de 
sauvegarde et pris en application de l’article 13 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de 
modernisation de la sécurité civile 
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LE RÔLE DU MAIRE DANS LA GESTION  
DES CRISES 

 
Selon l’article L 2212-2 du code général des collectivités territoriales, les 
pouvoirs de police du Maire impliquent le « soin de prévenir, par des 
précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution des secours 
nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de 
toute nature, tels que les incendies, les inondations… de pourvoir d’urgence à 
toutes les mesures d’assistance et de secours et, s’il y a lieu de provoquer 
l’intervention de l’administration supérieure ». 
 
La distinction doit être faite entre missions de secours et de sauvegarde : les 
secours sont assurés par les services qui en sont expressément chargés. Le 
Maire a toujours la charge de la mise en œuvre des mesures de sauvegarde. 
Il peut exercer, en outre, selon les circonstances, la direction des opérations 
de secours. 
 
La loi du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, codifiée dans le 
code de la sécurité intérieure, rappelle en effet que la fonction de Directeur 
des Opérations de Secours (DOS) ne peut être assurée que par deux 
autorités : le maire sur le territoire de sa commune et le préfet du 
département dès que la zone sinistrée dépasse le territoire communal. Des 
textes plus récents opèrent toutefois un début de transfert (volontaire ou 
automatique) de compétence au Président de l’intercommunalité en matière 
de sécurité dans les ERP à sommeil ou de prévention contre les inondations 
(loi Allur et Gemapi). 
 
Le DOS est assisté sur le terrain par un Commandant des Opérations de 
Secours (COS), généralement un officier sapeur-pompier. Le COS assure le 
commandement opérationnel des opérations de secours. Le DOS décide 
des orientations stratégiques et valide les actions proposées par le COS. 
 
De manière générale, le maire assure donc la direction des opérations de 
secours dans la limite de sa commune. Il met en œuvre les premières 
mesures d’urgence, en lien étroit avec le COS chargé de la conduite 
opérationnelle des secours, et les mesures de sauvegarde. 
Généralement, pour la plupart des opérations courantes des services de 
secours, le maire est juridiquement le responsable. Il n’a pas toujours d’action 
à réaliser mais il est informé des actions effectuées par les services de 
secours. 
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Le préfet est DOS, dans les cas suivants : 
o Lorsque l’évènement dépasse les capacités d’une commune, ou lorsque 
le maire fait appel au représentant de l’État, 
o En cas de carence du maire, 
o Lorsque l’évènement concerne plusieurs communes du département, 
o Lors de la mise en œuvre du plan ORSEC ou lorsque le préfet estime 
qu’il doit prendre la direction des opérations de secours, en cas 
d’évènement de vaste ampleur. 
 
Le Préfet, DOS, s’appuie donc sur le COS pour la conduite des opérations de 
secours et sur le maire pour le volet "sauvegarde des populations". 
 
En effet, même s’il n’est plus DOS, le maire assume toujours, sur le territoire 
de sa commune, ses obligations de mise en œuvre des mesures de 
sauvegarde vis à vis de ses administrés (alerte, évacuation, hébergement, 
ravitaillement...) et des missions que le préfet peut être amené à lui confier 
(accueil éventuel de personnes évacuées...) dans le cadre d’une opération de 
secours d’ampleur ou de nature particulière nécessitant une large 
mobilisation des moyens. 
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PARTIE I 
LE DOCUMENT D’INFORMATIONS 

COMMUNAL (DICRIM) 
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LES DIFFERENTES ETUDES : 

1. PPRI des bassins versants vannetais 2009 – cartographie mise à jour en 2012 
2. Etude de dangers barrage de TREGAT 2013 
3. Dossier d’enquête DDE sur les inondations 2000/2001 
4. Atlas des zones inondable DREAL de 2003 
5. Dossier DDTM 2011 : Risque de submersion- carte de l’aléa centennale +20cm Theix   et 
Noyalo 
6. Dossier GMVA 2024 : Risque de submersion – cartes de l’aléa T100 +110cm Theix-Noyalo 

 
LES CONSEQUENCES : 

▪ Risque d’isolements d’habitations rendues inaccessibles par les voieries submergées 
▪ Voies fermées et Inondations des sous-sols  
▪ Retombées économiques pour les entreprises 
▪ Coupures d’électricité et Pollution, notamment cuve à fuel en sous-sol 

 
PPRI DES BASSINS VANNETAIS 

Les crues des bassins versants vannetais sont générées principalement par des longs évènements 
pluviaux hivernaux qui saturent complétement les sols du bassin versant. Il s’agit d’une crue lente de 
plaine.  
 
Seul le ruisseau de Talhoüet est référencé dans ce document. 

 
Les enjeux majeurs par secteur à risque 

Zone rouge (fort aléa) Zone Bleu (faible aléa) 
Rue Jean Guyomard 
Impasse Denis Papin 
Impasse Jean Marie Le Bris 

Entrepôt TC56 
Entrepôt DALKIA 
Bureaux H2O 
Bureaux SAUR 
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ETUDE DE DANGERS BARRAGE DE TREGAT 2024. 
Dans le scénario le plus défavorable imaginé, correspondant à une rupture de l’ouvrage, une vague 
serait générée sur le ruisseau du Clérigo, du Plessis et l’étang de Noyalo. Les hauteurs et temps 
d’arrivées sont précisés ci-dessous. 

 
 

Le détail des zones impactées et proposé en 
annexe du PCS 

. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATLAS DES ZONES INONDABLES (AZI) DREAL DE 2003 
 
Dans le cadre de la circulaire du 14 octobre 2003, relative à la politique de l’État en matière 
d’établissement des atlas des zones inondables (AZI), la DREAL a confié la réalisation d’atlas, sur les 
principaux cours d’eau bretons, au Laboratoire Régional des Ponts-et-Chaussées de Saint-Brieuc. 
Ces atlas ont pour vocation de cartographier les zones potentiellement inondables, afin d’informer le 
public et les collectivités concernées. Ils constituent un inventaire des territoires ayant été inondés par le 
passé (traçabilité historique) ou susceptibles de l’être. 
 
Ils sont indépendants des plans de prévention du risque inondation (PPRi). Dans un PPRi, la connaissance 
est affinée par rapport à celle de l’AZI par des études complémentaires (étude hydraulique…), 
notamment sur les secteurs à enjeux.  
 
La méthode retenue pour l’élaboration des AZI est l’approche hydrogéomorphologique (lecture 
paysagère à partir de l’analyse des formes et de la nature des espaces alluviaux), éventuellement 
complétée de l’analyse hydrologique des crues historiques connues (1995, 2001…). Elle permet de définir 
les limites physiques naturelles du champ d’expansion des crues. 
 
Les atlas des zones inondables, éléments de connaissance du risque, s’inscrivent dans la logique du 
droit à l’information des citoyens sur les risques majeurs auxquels ils peuvent être exposés, 
conformément à l’article L125-2 du code de l’environnement. 
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Les enjeux majeurs par secteur à risque :  

 

Repères de niveau : 
1  Pont Malgouin 
2  Pont du lavoir 
3  Pont du baron 
4  Pont rose 

 
 

-   
 

 
 
 
 

Ruisseau du 
Plessis 

Lotissement Prat Bihan Fermeture du chemin du petit pré 
(Requalification de 2016 avec bassin de régulation) 

Lotissement Clos D’en Hias 12 habitations 
Lieu dit «  Le clos » pont malgouin 2 habitations- Bergerie 

Lieu dit «  Le parc » 6 habitations 
Lieu dit « Kerentré » 1 habitation- 1 ERP- fermeture du pont 
Chemin du Clerigo Fermeture de la voie 

Pont Malgouin Fermeture de la RD 116 
Pont de Rose Fermeture de la route du grand Grazo 
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RISQUE DE SUBMERSION-CARTES GMVA 2024 - DE T100+110 cm 

Ces cartes représentent des faibles, moyens, ou fort potentiels d’aléas pour un scénario de +110 cm  . La 
cartographie complète est jointe en annexe du PCS. 
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LES CONSIGNES DE SECURITE 
 

Avant 
Fermer portes et fenêtres. 
Garer les véhicules sur les points 
hauts. 
Disposer d’un poste de radio à piles. 
Avoir un inventaire à jour de ses 
biens matériels. 
Avoir à portée de main des bougies 
ou une lampe. 
Boucher les ouvertures basses du 
domicile. 
Mettre en hauteur les meubles et 
objets. 
Faire une réserve d’eau potable en 
étage. 
 
 
 
 
 

 
Pendant 

Se tenir informé par la radio. 
Libérer les lignes téléphoniques 
pour les secours. 
Mettez-vous à l’abri et si possible 
montez à l’étage. 
Couper l’électricité, le gaz et l’eau 
(notamment en partie basse de 
l’immeuble). 
Monter se réfugier dans les étages. 
Mettre les produits toxiques à l’abri 
de la montée des eaux. 
Se tenir prêt à évacuer les locaux. 
Ne vous engagez pas sur une route 
inondée (à pied ou en voiture). 
Attendre les consignes des services 
de sécurité ou des services 
municipaux. 
 

 
 

Après 
Aérer, nettoyer et désinfecter les 
pièces. 
Rétablir l’électricité, le gaz et l’eau 
après avoir contrôlé les circuits. 
Chauffer à nouveau dès que 
possible. 
Circuler avec prudence (chaussées 
boueuses, affaissements...). 
Déclarer les dégâts aux 
compagnies d’assurances après 
évaluation avec des professionnels 
compétents (catastrophes 
naturelles). 
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PARTIE II 
GUIDE OPERATIONNEL 

MISE EN PLACE DU POSTE DE 
COMMUNAL DE COMMANDEMENT 

(PCC) 
 
Le dispositif de « gestion de crise » doit permettre à la ville de se préparer et de faire face à la 
survenance d’un risque majeur sur son territoire. 
Les missions de sauvegarde que la ville devra mener en cas de déclenchement du « Plan Communal 
de Sauvegarde » s’intègrent dans le dispositif communal de gestion de crise. 
 
Le Plan Communal de Sauvegarde a pour objet : 

• D’identifier les acteurs de la gestion de la crise 
• De définir leur rôle et leurs missions 
• De structurer l’organisation de la réponse à la crise 

 
Le dispositif communal de crise s’appuie sur quatre piliers : 

➢ Le Directeur des Opérations de Secours (D.O.S.) : le Maire. Il est responsable du 
dispositif « PCS » et de sa mise en œuvre. Il décide des actions à mener, il 
communique tant auprès de ses principaux partenaires (Préfecture, SDIS, 
Gendarmerie) qu’auprès de sa population. 

➢ Le Poste de Commandement Communal (P.C.C.) : il s’agit du lieu d’où sont 
coordonnées les actions, centralisées les informations.  

➢ Le Responsable des Opérations Communales (R.O.C.) : Le Directeur Général des 
Services. 

➢ Les cellules de terrain : elles assurent les missions de terrain, transmettent les 
informations de terrain au PCC. 

 
Le dispositif communal de crise a pour but de planifier les actions des différents acteurs communaux 
durant la gestion du risque, en lien avec l’ensemble des protagonistes de la réponse à apporter à la 
population (élus, agents municipaux, bénévoles, …). 
 
Les actions réflexes de la commune sont : 

▪ Evaluer la situation : que se passe-t-il sur le terrain ? Les évolutions possibles ? 
▪ Alerter : les services de secours, la préfecture, les populations concernées 
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▪ Mobiliser : les équipes municipales pour assurer les actions urgentes 
▪ Mettre en sécurité : participer à la mise en place de périmètre de sécurité, à la diffusion des consignes 

et l’évacuation des populations si nécessaires 
▪ Héberger et ravitailler : préparer des salles municipales pour recevoir les personnes déplacées, 
▪ Renseigner les autorités 
▪ Communiquer : répondre aux sollicitations des médias, informer la population. 

 
 
 

 
 
 



  

   
   
   32 

L’ORGANISATION DU POSTE DE COMMANDEMENT 
COMMUNAL (PCC) 

 
Le PCC a pour mission de renseigner le Maire, d’organiser et de coordonner les actions à mener lors 
d’un évènement de sécurité civile. 

Localisation du PCC : Salle du conseil 
Adresse : Hôtel de ville – Salle du conseil municipal 

Téléphone 1 : 02 97 43 01 10 
Téléphone 2 : 07 88 46 63 91 (Maire)                              Téléphone 3 : 06 71 53 05 55 (DGS) 

Moyens à disposition : 3 postes informatiques, 2 vidéoprojecteurs, tableau blanc, cartographies. 

 
En cas de défaut d’alimentation électrique de la mairie : 

Localisation du PCC : EHPAD ROZ AVEL 
Adresse : 3 rue du Bézit - 1er étage 

Téléphone 1 : 02 97 43 24 38 
 
 
 
Adresses de messagerie : mairie@theix-noyalo.fr / dgs@theix-noyalo.fr 
Moyens à disposition : PC portables de la mairie, téléphones portables 
 
 
Connexion internet et connexion téléphonique organisées en mairie via le standard 
téléphonique générale de la mairie. 
 

mailto:mairie@theix-noyalo.fr
mailto:dgs@theix-noyalo.fr
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MISE EN PLACE POSTE DE COMMANDEMENT DE CRISE 
(PCC) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Cellule accompagnement 

N. LAMOUR 

J. MARIE 

A. PLANTARD 

L. LAMOUR 

 

Directeur des Opérations de Secours (DOS) 

Christian SEBILLE 

Responsable des opérations communales (ROC) 

Fabrice SALAÜN                          

Cellule Evaluation Terrain 

L. HAUTBOUT  

(Coordonnateur de la cellule) 

G. SOLER 

D. ROUSSEAU 

A. SIMONNET  

M. ARZE 

Secrétariat : 

Secrétariat élus  

Cellule relais communication 

D.GUEDO et C. BLANDEL 

Responsable informatique 

G. MERBETH     

Responsable sécurité 

David ABRAHAMME     

Cellule de gestion de crise     
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ORGANISATION ET DECLENCHEMENT DU PCS 
Le plan communal de sauvegarde est déclenché : 

▪ Par le Maire, ou par son représentant désigné dès lors que les renseignements reçus ne laissent aucun 
doute sur la nature de l’évènement,  

▪ À la demande de l’autorité préfectorale (le Préfet ou son représentant). 
 

LES MISSIONS DU POSTE DE COMMANDEMENT COMMUNAL 
➢ PHASE D’URGENCE 
• Réceptionner l’alerte et la traiter et évaluer la situation et les besoins 
• Alerter l’ensemble des intervenants et constituer les équipes de terrain selon les besoins et 
l’organisation prévue 
• Donner les directives aux équipes de terrain en fonctions des priorités identifiées 
 
➢ PHASE ACTIONS TERRAIN ENGAGEES 
• Coordonner les actions terrain 
• Assurer la complémentarité entre opérations de secours (sapeurs-pompiers) et sauvegarde (mairie) 
• Suivre en temps réel les actions et les décisions et rechercher et fournir les moyens demandés 
• Anticiper les besoins de la phase suivante par une analyse de la situation (il faut garder du recul par 
rapport à l’évènement 
 
➢ PHASE POST-URGENCE 
• Identifier les actions à mener et les hiérarchiser selon leur degré d’urgence 
• Coordonner les actions et organiser la prise en charge des aspects administratifs : assurance, papiers 
d’identité, recherche de financements 
• Assurer la communication post-urgence : information des familles, médias 
• Encadrer les nouveaux intervenants : en particulier les associations et bénévoles 
• Eventuellement gérer les dons via une structure bien organisée : association, CCAS 
• Mettre en œuvre la procédure "catastrophe naturelle" 
 
➢ TOUT AU LONG DE L’EVENEMENT 
• Maintenir la liaison permanente avec le Maire et avec les autorités et les services de secours 
• Maintenir en permanence la liaison avec les équipes communales sur le terrain 
• Tenir une main-courante relatant l’ensemble des décisions et des actions menées pour assurer une 
traçabilité de la gestion et de l’évènement 
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RECEPTION DE L’ALERTE 
 

1. L’alerte préfectorale (météo, crues, qualité de l’air, PPI, etc.) 
Le système GALA (gestion automatique locale d’alerte) est constitué d’un automate d’appel (société privée 
Téléalerte) qui permet d’alerter les maires de tout ou partie du département, selon le type de risque, soit : par 
téléphone, soit par fax, soit par SMS ou par mail.  
 Pendant les heures ouvrables, en journée, le principe est une diffusion d’une alerte par messagerie en mairie.  
 Hors heures ouvrables et le week-end, ces alertes sont doublées par une diffusion par téléphone (sur fixe ou 
portable) et d’un SMS (sur portable) sur les personnes désignées par la mairie. 
 

COORDONNEES DE LA MAIRIE DE THEIX NOYALO 
Téléphone (standard) : 02 97 43 01 10 – astreinte élu : 06 73 88 89 10 

Fax : 02 97 43 21 11 

Adresse de messagerie : mairie@theix-noyalo.fr 

COORDONNEES DES ELUS ET CADRES « D’ASTREINTE » 

 Nom - Prénom Qualité Coordonnées 

1 Sébille Christian Maire Portable : 07 88 46 63 91 

2 Anne Jéhanno 1er Adjointe Portable : 06 14 80 85 20 

3 Elu 1 Elu d’astreinte Portable : 06 73 88 89 10 

4 
Salaün Fabrice Directeur des services Portable : 06 71 53 05 55 

Mail : f.salaun@theix-noyalo.fr 

5 
Hautbout Laurent Adjoint directeur des services Portable : 06 07 97 09 58 

Mail : l.hautbout@theix-noyalo.fr 
 

 
2. Information sur les pluies intense APIC (avertissement aux pluies intenses à l’échelle de la 

commune)  
 

Il s’agit d’un dispositif mis en place par Météo France que signale par SMS les épisodes de pluies. 
https://apic.meteo.fr - Code administrateur) sur la commune de Theix-Noyalo 
 

 Nom - Prénom Qualité Coordonnées 

1 HAUTBOUT Laurent Directeur technique Mail ou téléphone portable 

2 SALAÜN Fabrice DGS Mail ou téléphone portable 

3 SEBILLE Christian Maire Mail ou téléphone portable 

 

https://apic.meteo.fr/
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FICHE REFLEXE – ALERTE DE LA POPULATION 
La diffusion de l’alerte est de la responsabilité du DOS.  
Les objectifs sont : 

▪ Informer la population de la survenue ou de l’imminence d’un évènement de sécurité civile 
▪ Informer la population du comportement qu’elle doit adopter 

 
Les moyens d’alerte à disposition du DOS:  

▪ Document d’information Communal sur les risques majeurs de la commune (DICRIM) 
▪ Téléphone 
▪ Mégaphone du service culturel et véhicule sonorisé de la PM 
▪ Porte à porte 
▪ Radio locale - France Bleu Armorique : 101.3 FM 

 

 
 

 

INFORMATIONS UTILES        

Les sites internet utiles : 
http://vigilance.meteofrance.com (prévisions et vigilances) 
http://www.risques.gouv.fr (informations gouvernementales sur les risques majeurs) 
http://www.risquesmajeurs.fr (information sur les risques majeurs) 
http://www.sante.gouv.fr/canicule-et-chaleurs-extremes.htlm (plan national canicule)

 

http://vigilance.meteofrance.com/
http://www.risques.gouv.fr/
http://www.risquesmajeurs.fr/
http://www.sante.gouv.fr/canicule-et-chaleurs-extremes.htlm
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LES CIRCUITS D’ALERTE 
 
L’objectif de l’alerte n’est pas d’envoyer systématiquement une information générale et exhaustive 
sur tous les risques à l’ensemble de la population communale : objectif difficilement réalisable et pas 
toujours efficace en termes de sécurité civile, voire contre-productive. 
 
L’intérêt d’une réflexion sur l’alerte est de réfléchir aux enjeux sur un territoire et de n’adresser une 
information ciblée que sur les secteurs menacés par un aléa.  
 
Cela permet de concentrer les efforts et moyens disponibles et d’être plus efficace. 
 
Les outils à utiliser sont : 

▪ Cartographie avec zonages et liste des rues concernées par un risque 
▪ Recensement de la population et des établissements sensibles dans un périmètre (avec 

coordonnées téléphoniques, messagerie…).  
 
Sur des secteurs limités, l’alerte peut consister en un appel téléphonique, un message électronique 
sur une liste de diffusion préparée à l’avance, une diffusion dans les boîtes aux lettres sous forme de 
tract, du porte-à-porte par des relais de quartier… 
 
Il existe plusieurs circuits d’alertes indonations/submersions selon les secteurs: 

▪ ruisseau de talhouet 
▪ ruisseau du Clerigo (du barrage au pont malgouin) 
▪ ruisseau du Plessis (de pont Malgouin à l’étang de Noyalo) 
▪ Zones submersibles 

 
Les indicateurs de niveaux avec repères : 

▪ pont Malgouin 
▪ Pont du lavoir 
▪ Pont du Baron 
▪ Pont rose 

 

Plusieurs habitations en secteur boisés éloignées de plus de 400m d’un moyen de défense incendie 
sont également référencées. 

 

VOIR ANNEXES JOINTS 
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 Fiche action DIRECTEUR OPERATION DE SECOURS 
(DOS)  

LE MAIRE (ou l’adjoint assurant l’intérim) 
 
Au début de la crise 

▪ Reçoit ou déclenche l’alerte 
▪ Relaie l’information auprès de ses administrés 
▪ Décide du déclenchement du PCS  
▪ Se rend au lieu déterminé pour accueillir le PCC et convoque le PCC en appelant ses membres 
▪ Se met en relation avec le responsable local ou de la gendarmerie et l’officier des sapeurs-pompiers 
▪ Informe la Préfecture (et la Sous-préfecture, le cas échéant) que le PCC est activé, et lui communique 
ses numéros de téléphone 

 
Pendant la crise 

▪ Réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont communiquées par les différents 
responsables des cellules du PCC 

▪ Diffuse aux différents responsables les consignes et informations reçues des autorités 
▪ Diffuse, le cas échéant, aux autorités les informations nécessaires à leur action 
▪ Soumet à l’autorité préfectorale les mesures prises, si le Préfet est le Directeur des Opérations 
▪ Fait état aux autorités des difficultés rencontrées dans la mise en œuvre des consignes 
▪ Met en œuvre le circuit d’alerte de sa propre initiative ou à la demande des autorités 
▪ Assure l’information des médias 
▪ Guide les secours vers le lieu de l’accident, aide à réguler la circulation pour empêcher qu’un sur-

accident ne se produise 
▪ Met à disposition des forces de l’ordre et des services de secours un local pouvant servir de poste de 

commandement 
▪ En liaison avec la Préfecture, organise la mise à l’abri ou si nécessaire l’évacuation puis le 

rassemblement, l’accueil, l’hébergement et le ravitaillement des victimes ou des personnes sinistrées 
dans des lieux définis à l’avance 

▪ Met à la disposition des secouristes un ou (plusieurs) local de repos et prévoit leur ravitaillement 
▪ Prend, si nécessaire, les arrêtés de réquisition afin d’assurer le respect ou le retour de l’ordre, de la 

sûreté et de la salubrité publique  
▪ En cas de nombreuses victimes décédées, en relation avec le Préfet et le Procureur de la République, 

détermine l’emplacement d’une chapelle ardente et la fait équiper par une entreprise de pompes 
funèbres 

▪ Mobilise les volontaires pour les opérations de nettoyage et de retour à la normale, notamment la 
réserve communale de sécurité civile, si elle existe 

 
Fin de la crise 

▪ Informe si nécessaire les autorités des conditions de retour à la normale dans la commune 
(attitude des populations, difficultés techniques, …) 

▪ Informe les services et l’autorité préfectorale de la levée du PCC 
▪ Convoque les responsables de pôle à une réunion permettant d’analyser l’action de la commune 

pendant la crise (RETEX) 
▪ Remet à jour ou complète le plan communal de sauvegarde en fonction de ce retour 

d’expérience 
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 Fiche action RESPONSABLE DES OPERATIONS 
COMMUNALES (ROC) 
 Le Directeur Général des Services (ou son adjoint) 
 
Le ROC est, sous la direction du maire, responsable du commandement et de l’organisation de l’ensemble des 
moyens opérationnels engagés par la commune.  
 
Il doit évaluer en permanence la situation en analysant les informations en provenance du terrain et anticiper 
les moyens à fournir aux équipes sur le terrain.  
 
Il assure la cohérence générale du dispositif mis en œuvre, effectue la synthèse des informations issues du 
terrain et des cellules logistique, protection de la population, ERP, économie, activées dans le cadre du PCC. 
 
 
Au début de la crise 

▪ Est informé de l’alerte 
▪ Se rend au lieu déterminé pour accueillir le PCC 
▪ Organise l’installation du PCC avec le Maire 

 
Pendant la crise 

▪ Fait remonter les informations au maire via les différentes cellules et diffuse les décisions prises par le 
maire au PCC 

▪ Coordonne le PCC en appui du maire 
▪ Active et met en alerte les différents services 
▪ Conseille le maire dans la gestion de crise, 
▪ Est l’interlocuteur privilégié du COS (Préfecture/ SDIS) 
▪ Fait le lien avec le service communication 

 
Quand le maire est sur le terrain, il coordonne le PCC et assure la liaison avec le maire. 
 
Répartit les missions en gérant notamment les bénévoles extérieurs à la commune (associations) 
 
Fin de la crise 

▪ Anime la réunion de « débriefing » présidée par le maire (RETEX) 



  

p. 40 

  

 

Fiche action SECRETARIAT DU POSTE DE COMMANDEMENT DE CRISE 
 
 
Au début de la crise 

▪ Est informé de l’alerte 
▪ Se rend au lieu déterminé pour accueillir le PCC et propose à la signature du maire l’arrêté d’adoption du PCS (cf annexe) 
▪ Organise l’installation du PCC avec le ROC 
▪ Ouvre une main-courante des évènements, informatisée ou manuscrite sous la forme : heure/évènement/action à mener/personne responsable (pièce 

essentielle pour la suite de l’évènement. Permet de se justifier en cas de contentieux) 
▪ Assure l’accueil téléphonique du PCC 

 
Pendant la crise 

▪ Informe le Préfet : demander l’astreinte de sécurité civile ou le Sous-Préfet de permanence (selon l’ampleur de l’évènement) et lui communique les mesures 
envisagées 

▪ Assure la logistique du PCC (approvisionnement en matériel, papier, …) 
▪ Assure la frappe et la transmission des documents émanant du PCC (envoi et transmission des télécopies, rédaction d’arrêté …) 
▪ Appuie les différents responsables du PCC en tant que de besoin 
▪ Tient à jour la main-courante des évènements du PCC 
▪ Tient à jour le tableau de suivi des actions pour conserver une trace des actions décidées et réalisées  

 
 
Fin de la crise 

▪ Assure le classement et l’archivage de l’ensemble des documents liés à la crise 
▪ Participe avec le Maire et le ROC à la préparation du retour d’expérience 
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Fiche action RESPONSABLE DE LA SECURITE PUBLIQUE 
Service de la Police Municipale 
 
 
Au début de la crise 

▪ Est informé de l’alerte 
▪ Se rend au lieu déterminé pour accueillir le PCC 
▪ Alerte et informe la population 

 
Pendant la crise : 

• Organise des patrouilles régulières 
• Procède aux barrages sur toutes les routes menant à la zone 
• Participe à l’évacuation des personnes 
• Participe à la sécurisation antivol et anti-vandalisme des zones évacuées 
• Participe à l’information des populations 

 
Fin de la crise : 

• Procède à la réouverture des zones bouclées 
• S’assure du retour des personnes dans les zones évacuées dans le calme 
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Fiche action RESPONSABLE INFORMATIQUE/TELEPHONIE 
 
Au début de la crise 

▪ Est informé de l’alerte par le secrétariat en période ouvré 
▪ Est informé de l’alerte par le maire en période de repos 
▪ Modifie l’installation téléphonique, le standard automatique, organise les renvois d’appels 
▪ Gère les accès à INTERNET 

 
 
Pendant la crise : 

▪ Met en place les lignes téléphoniques et le matériel 
▪ Organise le télétravail si nécessaire 

 
 
Fin de la crise : 

▪ Participe à la réunion RETEX 
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Fiche action CELLULE RELAIS COMMUNICATION 
 
 
Au début de la crise 
 

▪ Est informé de l’alerte 
▪ Participe à l’accueil du PCC 

 
Pendant la crise 
 

▪ Réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont communiquées par les médias, et en informe le Maire 
▪ Assure la liaison avec les chargés de communication des autorités 
▪ Gère les sollicitations médiatiques en lien avec le Maire et le DGS 
▪ Assure le lien avec le centre de presse de proximité et le rejoint si les autorités le sollicitent 
▪ Participe, en liaison avec le responsable « population », à l’information des administrés 

 
Fin de la crise 
 

▪ Assure, sous l’autorité du Maire, l’information des médias sur la gestion de la crise au sein de la commune 
 
 

ATTENTION SEUL LE MAIRE, EN QUALITE DE DOS, DOIT S’ADRESSER A LA PRESSE EN CAS DE CRISE TOUCHANT SEULEMENT LA COMMUNE 
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Fiche action CELLULE ACCOMPAGNEMENT DE LA POPULATION 
 
 
Au début de la crise 

▪ Est informé de l’alerte 
▪ Participe à l’accueil du PCC 

 
 
Pendant la crise 

▪ S’assure de l’information de l’ensemble de la population (personnes isolées, handicapées,,…) sur les évènements 
▪ Organise la mise en œuvre de toutes mesures de protection de la population (mise à l’abri, évacuation, ingestion d’iode stable, etc…) 
▪ Établit en lien avec la personne en charge de la logistique, l’organisation de l’hébergement 
▪ Assure le suivi nominatif des personnes prises en charge  
▪ Assure l’approvisionnement des habitants (eau potable, médicaments) ainsi que la fourniture des repas aux personnes hébergées ou sin istrées en liaison avec 

le responsable « logistique » 
▪ En cas d’évacuation, s’assure de la protection des biens contre le vandalisme ou le pillage en liaison avec les services de police ou de gendarmerie 
▪ Mobilise en tant que de besoin les associations de secourisme (logistique hébergement, soutien socio-psychologique, etc.) 
▪ Informe la population en continu 

 
Fin de la crise 

▪ Prévient toutes les personnes contactées dans le cadre des opérations de sauvegarde pour les informer de la fin de la crise 
▪ Participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire 
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Fiche action CELLULE EVALUATION TERRAIN  
Il s’agit à ce niveau de gérer l’ensemble des ERP, la logistique sur le terrain, la coordination des services  municipaux sur le terrain, 
l’approvisionnement des populations ainsi que des secours.  

 
 
Au début de la crise 

▪ Les services concernés sont informés de l’alerte par le secrétariat en période ouvré 
▪ Mettent en alerte le personnel des services techniques (liste et coordonnées dans l’annuaire de crise)  
▪ Alertent et informent les gestionnaires de réseaux (alimentation en eau, assainissement, électricité, téléphone, etc.) (cf. annuaire de crise) 
▪ Alertent et informent les établissements répertoriés dans l’annuaire de crise (application des PPMS des écoles et du collège mis en annexe) 

 
Pendant la crise 

▪ Réceptionnent, synthétisent et centralisent les informations qui leur sont communiquées et en informent le ROC. 
▪ Assurent l’information des responsables d’établissements et gère la mise en œuvre de toutes les mesures concernant ces établissements (ex : mise en œuvre 

d’une évacuation) 
▪ Assurent l’information réciproque et les difficultés rencontrées entre les autorités et les ERP concernés  
▪ Mettent à disposition les moyens nécessaires pour assurer la diffusion de l’alerte 
▪ Mettent à disposition le matériel technique de la commune (barrières, véhicules, motopompe…) 
▪ Activent et mettent en œuvre le ou les centres d’accueil et/ou d’hébergement de la commune et envoie du personnel aux points de ralliement. (en priorité la 

salle Pierre Dosse) 
▪ Veillent aux besoins des acteurs de la crise en lien avec le coordinateur du PCC ainsi qu’avec le responsable population. 
▪ Organisent les réserves auprès des acteurs publics et ou privés autant que nécessaire 
▪ Organisent si nécessaire, le ravitaillement de la population évacuée 
▪ Organisent le transport collectif des personnes 

 
Fin de la crise 

▪ Informent les équipes techniques de la commune mobilisées de la fin de la crise 
▪ S’assurent de la récupération des moyens matériels municipaux engagés dans le cadre de la crise 
▪ Participent à la réunion de débriefing présidée par le Maire 
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DERNIERE MISE A JOUR – 28 août 2025 

 

HOTEL DE VILLE DE THEIX-NOYALO 
PLACE CHARLES DE GAULLE 

56450 THEIX-NOYALO 
 

TEL. – 02 97 43 01 10 
www.theix-noyalo.fr 

 

http://www.theix-noyalo.fr/

